
BOURSE D’ADMISSION AU DOCTORAT – 2 000 $ 
POUR LES NOUVEAUX ÉTUDIANTS INSCRITS AU DOCTORAT 

À LA SESSION D’AUTOMNE 2012 
 

 
Critères d’admissibilité 

OBLIGATOIRES 
 
 
Pour être admissible à cette bourse, vous devez: 
 
 Être inscrit pour la première fois à un programme de doctorat à l’Université Laval (le passage 

accéléré de la maîtrise au doctorat est accepté alors que les changements de programme et la 
reprise des études dans un programme de doctorat à l’Université Laval ne sont pas acceptés). 

 Demeurer inscrit à temps complet à votre programme de doctorat, et ce, pour les deux 
premières sessions consécutives de votre doctorat : automne 2012 et hiver 2013. 

 
Si vous respectez ces critères, vous êtes donc admissible à la bourse. 

 
Le Bureau du registraire fournit la liste des personnes admissibles au Bureau des bourses et de l’aide 
financière qui assure la gestion financière de ce programme de bourse. Vous n'avez aucun formulaire 
administratif à remplir. Tous les étudiants admissibles recevront une communication du Bureau des 
bourses et de l’aide financière au moment opportun.  
 
N.B.: Pour les étudiants qui bénéficient du Programme d'exemption des droits de scolarité majorés de 
l'Université Laval, la bourse d’admission au doctorat de 2 000 $ contribuera au paiement de vos droits 
de scolarité majorés. Vous ne recevrez donc pas directement la bourse de 2 000 $, mais elle sera 
répartie sur la partie majorée de vos droits de scolarité au courant de vos deux premières sessions. 
 
 

 

BIENVENUE! 
 

Bureau des bourses et de l’aide financière 
Pavillon Alphonse-Desjardins, local 2546 

Pour information : bbaf@bbaf.ulaval.ca - Site web : www.bbaf.ulaval.ca 
 
 

 

 
 
  



DOCTORAL ADMISSION SCHOLARSHIP – 2 000 $ 
FIRST TIME REGISTRANT IN THE FALL 2012 SESSION 

 

 
Eligibility Requirements  

 
 
You must meet the eligibility criteria in order for the doctoral admission scholarship to 
become effective:  
 
 You must be registered for the first time in a doctoral program at Université Laval (the 

accelerated progression from a master’s to a doctorate is accepted, while program changes and 
resumption of studies in a doctoral program at Université Laval are not accepted). 

 You must remain registered full time in your doctoral program for the first two consecutive 
semesters of your doctorate: Fall 2012 and Winter 2013. 

 
If you meet these criteria, you are eligible for a scholarship.  

 
 
The Office of the Registrar provides a list of individuals eligible for the doctoral admission scholarships 
to Bureau des bourses et de l’aide financière (BBAF), which manages funding for the scholarship 
program. You have no administrative form to complete to receive your scholarship. All eligible students 
will receive a communication from the Bureau des bourses et de l’aide financière (BBAF) at the right 
time. 
 
N.B.: For students who also benefit from Université Laval’s Supplemental Tuition Fees Exemption 
Scholarship Program from University Laval, the $2,000 doctoral admission scholarship will go toward 
paying your supplemental tuition fees. You will not receive the $2,000 scholarship amount directly; 
rather it will be applied over your first two semesters to the supplemental portion of your tuition fees. 
 
 

 

WELCOME! 
 

Bureau des bourses et de l’aide financière 
Pavillon Alphonse-Desjardins, local 2546 

For information: bbaf@bbaf.ulaval.ca - Website: www.bbaf.ulaval.ca 
 
 

 

 
 

  


